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Différents stages à durée et contenus individualisés pouvant préparer à l’entrée dans une formation professionnelle identifiée. 
Ces préparatoires peuvent s’effectuer au CRRP en vue d’une entrée dans une formation au CRRP de Sablé mais également dans tout autre centre de 
formation ou en vue d’un placement direct. 
Pendant la préparatoire, des ateliers de sports sont proposés tous les mercredis matins. 
 

Préparatoire Sectorielle Industrie 
 
OBJECTIFS GENERAUX : Cette préparatoire est orientée vers la maintenance industrielle et de service plus généralement vers le 
secteur industrie. 
L’objectif de la préparatoire industrie est de permettre aux personnes d’acquérir les pré-requis nécessaires au suivi d’une formation 
qualifiante de niveau V. Mais aussi, de permettre de découvrir la réalité professionnelle et de prendre conscience des capacités et 
comportements nécessaires à l’exercice de la profession ciblée. Cette période peut permettre de vérifier la validité d’un projet 
professionnel ou de l’infirmer. Sa durée est individualisée avec un maximum de 6 mois (700 heures). 
 

Préparatoire à la formation d’Agent d’Intervention en  
en Distribution Automatique (niveau V) et d’Agent d’Intervention sur 

Equipements Electroniques et Numériques (niveau V) 
 

 
OBJECTIFS GENERAUX : Cette préparatoire n’est pas une simple remise à niveau, elle vise à permettre aux personnes d’acquérir les 
pré-requis nécessaires au suivi des formations d’Agent d’Intervention en Distribution Automatique et d’Agent d’Intervention sur 
Equipements Electroniques et Numériques et de valider leur projet de réinsertion professionnelle. 
Sa durée est individualisée avec un maximum de 6 mois (700 heures). 
 
Public concerné : toute personne ayant un projet de formation d’Agent d’Intervention en Distribution Automatique ou Agent 
d’Intervention sur Equipements Electroniques et Numériques à valider. 
 
Contenu : Vérification des acquis, du potentiel et des capacités d’apprentissage théoriques et pratiques : 
- Travaux d’expression écrite / orale, Atelier de raisonnement logique, 
- Mathématiques : les quatre opérations, les fractions, les nombres relatifs, savoir extraire les éléments d’une égalité, 
- Bases de l’électricité : la loi d’Ohm et la loi de Joule, savoir calculer les valeurs de grandeurs électriques telles que la tension, l’intensité 

électrique, l’énergie, la quantité d’électricité, la résistance, 
- Utilisation des appareils de mesure afin de relever les grandeurs électriques (tension, intensité, résistance), 
- Réalisation de schémas électriques simples à partir de cahier des charges, 
- Dessin technique et électrique, 
- Réalisation de travaux sur métaux développant une bonne dextérité manuelle, 
- Travail sur l’appropriation du contexte et des exigences professionnelles du futur métier, 
- Recherche de l’adaptation aux critères exigés  par la profession en termes de présentation et de comportement, 
-  Apprentissage d’un logiciel de traitement de texte, 
-  Mécanique (démontage et remontage de sous-ensembles). 
-  Anglais : bases de la langue (construction de phrases, grammaire, vocabulaire) afin de pouvoir poursuivre l’apprentissage de l’anglais 

technique (obligatoire seulement en AIEEN) en professionnelle (lecture de notices constructeurs) 
 
Les formateurs intervenants répondent aux exigences requises par la certification des titres professionnels délivrés par le Ministère du 
Travail. 

M i s e  à  j o u r  :  F é v r i e r  2 0 1 0  

PREPARATOIRE 
 A LA QUALIFICATION 

 
La formation est accessible au public travailleur handicapé sur décision des MDPH et avec un accord 
de prise en charge par l’assurance maladie.
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